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Cause tarifaire 1999,  R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

Lettre en date du 98-06-23

Demandeur :
ACIG


Question :
5.1.1 Référence : SCGM-5, doc. 1 P. 10 lignes 2 à 34 (capacité excédentaire de la journée de pointe)


Demandes :

b)
Le calcul de la capacité excédentaire de la journée de pointe de l’ordre de 45,3 MMPC présuppose-t-il qu’il y a interruption de service des clients interruptibles à l’intérieur de la franchise ?  Dans l’affirmative, comment peut-on suggérer qu’il y a capacité excédentaire si les clients interruptibles à l’intérieur de la franchise doivent subir une interruption de service.

Réponse 
En effet, dans le cadre du calcul de la journée de pointe, on suppose que l’alimentation en gaz est interrompue pour toute la clientèle en service interruptible (tarif 5).  Lors de la disposition de la capacité excédentaire, le volume total interrompu sur la saison demeure le même.

Les clients du tarif 5 subissent des interruptions à cause du volume de gaz disponible qui est insuffisant pour répondre à la demande totale de la clientèle en service continu et en service interruptible, durant la saison d’hiver.


Original : 1998.07.24
SCGM - 5, Document 1.1 b)
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